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OBJET :	Examen de la plainte INV-25-189
[bookmark: RefNum][bookmark: wardleft]RECOMMANDATIONS DU RAPPORT :
Que le Comité des plaintes de la Commission de service de police d’Ottawa :
1. Examine la plainte no INV-25-189 concernant des politiques et des procédures, qui a été déposée conformément au paragraphe 107(7) de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers.
2. Recommande que le Comité des politiques et de la gouvernance de la Commission procède à un examen approfondi de la Politique LE-013 de la Commission, en concertation avec le Conseil consultatif en santé mentale (CCSM) du Service de police d’Ottawa, en vue de produire une politique révisée qui énonce les valeurs de la Commission et les résultats attendus concernant les interactions entre le SPO et les personnes ayant des besoins particuliers ou des problèmes de santé mentale, et qui reflète les attentes actuelles de la communauté ainsi que les pratiques exemplaires, comme l’exige le Règlement de l’Ontario 392/23. 
3. Recommande que le chef de police, parallèlement à l’examen de la Politique LE-013 de la Commission par le Comité des politiques et de la gouvernance, et dans le cadre du même processus de consultation avec le CCSM, établisse des procédures écrites qui régissent la réponse du SPO aux incidents impliquant des personnes avec des besoins particuliers.
4. Autorise le directeur exécutif à transmettre les conclusions du Comité à l’inspecteur général, au solliciteur général et au plaignant.
5. Autorise le directeur exécutif à publier ce rapport (sans documents à l’appui) sur le site Web de la Commission afin d’informer le public de ses conclusions et des mesures recommandées en réponse à cette plainte.
CONTEXTE
Les plaintes concernant des politiques et des procédures sont transmises par l’inspecteur général des services policiers à la Commission de service de police d’Ottawa en vertu du paragraphe 107(6) de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers (LSCSP). Aux termes du paragraphe 107(1) de cette loi, il incombe à l’inspecteur général de recevoir et de traiter les plaintes qui visent des services policiers, y compris celles concernant des politiques, des règlements, des règles ou des procédures d’une commission de service de police ou des procédures établies par un chef de police. Lorsque l’inspecteur général juge qu’il convient de traiter une telle plainte au niveau de la gouvernance, le paragraphe 107(6) l’oblige à transmettre la plainte à la commission de service de police concernée et à informer le plaignant de sa décision.
Conformément au paragraphe 107(7) de la LSCSP, la Commission est tenue, dès la réception de la plainte, de l’examiner en ce qu’elle se rapporte aux politiques de la Commission et aux procédures du chef de police. Elle doit ensuite faire rapport à l’inspecteur général et au solliciteur général des mesures prises. L’inspecteur général prescrit généralement un délai de 90 jours pour mener à bien cet examen.
La politique sur les plaintes concernant des politiques et des procédures (CR-32) de la Commission établit le cadre de gestion de ces examens. Selon les termes de cette politique, le directeur exécutif est tenu, dès la réception de la plainte, d’en aviser le chef de police, de rassembler les procédures pertinentes du chef de police et les renseignements contextuels pertinents, d’examiner les politiques applicables de la Commission et de rédiger un rapport exhaustif qui aborde la plainte en ce qu’elle se rapporte aux politiques de la Commission et aux procédures du chef de police. Le directeur exécutif doit ensuite soumettre ce rapport au Comité des plaintes.
Le rôle du Comité des plaintes consiste à effectuer un examen pragmatique de la plainte et à relever les possibles mesures de correction ou d’amélioration. Grâce aux pouvoirs qui lui sont délégués, le Comité peut demander des renseignements supplémentaires, approuver la réponse de la Commission à l’inspecteur général, appuyer ou modifier les recommandations formulées dans le rapport et soulever des questions de gouvernance ou de politique plus vastes à l’intention de la Commission ou de ses comités. Cet examen ne porte aucunement sur la conduite de membres du Service de police d’Ottawa.
Après l’examen du Comité, le directeur exécutif communique les conclusions à l’inspecteur général, au solliciteur général et au plaignant en respectant les limitations ou des conditions établies par le Comité, le cas échéant.
ANALYSE
Résumé de la plainte
Le plaignant explique que vers 0 h 30, dans la nuit du 17 au 18 septembre 2025, trois agents du SPO ont frappé à la porte de sa résidence familiale. Le plaignant était au travail, mais sa femme et ses deux fils se trouvaient dans la résidence. Les agents ont mentionné qu’ils étaient là pour faire un suivi en lien avec certaines préoccupations de la communauté concernant le fils du plaignant, un homme de 33 ans atteint d’une déficience sur le plan du développement qui, la veille ainsi que l’après-midi même, avait abordé une adolescente de 14 ans à sa sortie de l’autobus scolaire, dans le quartier, l’avait prise dans ses bras et lui avait proposé de monter sur son dos. Le parent de la jeune fille, qui a contacté le SPO, a qualifié ce contact d’indésirable et d’alarmant. Le plaignant ne conteste ni le fait que le parent de l’adolescente a pris la bonne décision en communiquant avec la police ni la pertinence de l’intervention du SPO. La plainte porte précisément sur le moment auquel l’intervention a été réalisée et sur la façon dont elle s’est déroulée : trois agents se sont présentés sans préavis à 0 h 30 pour une affaire de nature non criminelle et qui, selon le plaignant, aurait pu et aurait dû être traitée pendant des heures raisonnables, d’autant plus que la personne concernée est une personne qui présente des besoins particuliers. Le plaignant qualifie cette visite nocturne d’extrêmement non professionnelle et traumatisante.
L’inspecteur général a classé cette plainte comme relevant des politiques de la Commission et des procédures du chef qui régissent l’intervention auprès des personnes ayant des besoins particuliers et la tenue de visites à domicile.
Mesures prises en réponse à la plainte
Dès la réception de la plainte par l’inspecteur général, le 17 décembre 2025, la Commission a entamé son examen en mettant l’accent strictement sur ses politiques et sur les procédures établies par le chef de police. Cet examen n’analyse pas les faits de l’incident outre les renseignements fournis par l’inspecteur général et n’évalue pas la conduite de membres du SPO. Il vise uniquement à déterminer s’il y a lieu de clarifier ou de mettre à jour les politiques ou les procédures.
Pour orienter l’examen, le bureau de la Commission a sollicité l’aide de l’Unité des normes professionnelles (UNP) du SPO. Les documents suivants ont été fournis par l’UNP :
le protocole de réponse aux appels du SPO (publié le 9 juin 2021); 
le registre du système de répartition assistée par ordinateur (RAO) dans lequel figure l’appel associé à l’incident concerné par la plainte; 
une communication, datée du 5 janvier 2026, du chef de police à tous les membres concernant la mise à jour des pratiques en matière de notification pour les appels de priorité 3 et 4. 
L’UNP a confirmé n’avoir trouvé aucune procédure du chef portant précisément sur l’intervention du SPO auprès des personnes ayant une déficience sur le plan du développement dans le cadre d’affaires non criminelles. 
Ces documents ont été examinés parallèlement au dossier de plainte joint à la transmission de l’inspecteur général.
Examen de la plainte en ce qu’elle se rapporte aux politiques ou aux procédures de la Commission
Registre du système de répartition
Le registre du système de RAO relate la séquence suivante. 
Vers 16 h 15, le 17 septembre 2025, le SPO reçoit l’appel de la mère d’une adolescente de 14 ans qui habite dans le même quartier que le suspect. Les commentaires consignés au moment de la réception de l’appel relatent que, la veille et l’après-midi même, un homme avec un retard de développement a suivi la jeune fille après qu’elle soit descendue de son autobus scolaire, l’a serrée dans ses bras, lui a demandé de le serrer plus fort et lui a proposé de monter sur son dos. L’appel est d’abord classé comme une perturbation nécessitant une intervention mobile, avec une priorité 4. À 18 h 29, le sergent d’état-major de la division est informé que l’appel n’a pas été traité. Il est de nouveau avisé à 20 h 33. Ce n’est qu’à 23 h 44 que des policiers sont envoyés sur les lieux, où ils arrivent peu après minuit, ce qui représente un intervalle de plus de 7 h 30 entre la réception et la répartition de l’appel. Les agents rencontrent d’abord la jeune fille et ses parents, dont le récit correspond aux éléments consignés lors de la réception de l’appel. L’adolescente confirme s’être sentie mal à l’aise, mais n’a formulé aucune allégation de nature criminelle. Les agents se rendent ensuite au domicile de l’homme en question et parlent avec sa mère, qui indique que son fils présente le niveau de fonctionnement d’un enfant de 10 ans. Elle s’engage à désormais limiter les déplacements de son fils à la rue sur laquelle ils habitent. L’appel est fermé à 1 h 5.
Protocole de réponse aux appels
Le protocole de réponse aux appels, publié le 9 juin 2021, encadre la priorisation et la répartition des appels de service. Les appels de priorité 4 sont définis comme tout autre incident nécessitant une intervention mobile et sont soumis à un délai d’intervention de 120 minutes, dans 90 % des cas. Dans ce cas-ci, l’intervalle entre la réception et la répartition de l’appel a dépassé de plus de trois fois l’objectif fixé.
Le protocole contient deux dispositions directement liées à ce résultat. Selon l’article D.1(c), lorsque l’objectif d’intervention de 120 minutes n’est pas respecté, le gérant de quart ou le superviseur doit s’assurer que le plaignant est contacté et avisé du retard. De plus, en vertu de la Disposition générale 1, tout membre qui reçoit des renseignements justifiant une réévaluation de la priorité attribuée à l’appel doit communiquer avec le Centre de communications pour faire modifier cette priorité. Le registre RAO indique que le sergent d’état-major de la division a été avisé à deux reprises que l’appel n’avait toujours pas été traité. Selon les informations au dossier, aucune réévaluation de la classification de priorité 4 n’a été effectuée, malgré le fait que les circonstances sous-jacentes — un homme adulte ayant abordé à plus d’une reprise une adolescente à un arrêt d’autobus — auraient pu justifier un réexamen.
Délai d’intervention
Le délai d’intervention, c’est-à-dire le temps écoulé entre la réception de l’appel de service et l’arrivée des agents sur les lieux, mérite qu’on s’y attarde. L’intervalle de plus de 7 h 30 entre la réception de l’appel et l’arrivée des agents sur place a largement dépassé l’objectif de 120 minutes des appels de priorité 4, établi en vertu du protocole de réponse aux appels, et ce manquement a contribué à l’heure tardive à laquelle l’intervention a eu lieu. 
Le Plan stratégique 2024-2027 de la Commission établit les délais d’intervention pour les appels de priorité 1 à 4 comme des indicateurs clés de rendement relevant de l’objectif 1.4 (Optimiser l’efficacité organisationnelle) du pilier 1 (Renforcer la sécurité communautaire). Un délai d’intervention cible a été officiellement établi pour les appels de priorité 1, tandis que les délais cibles applicables aux appels de priorité 2, 3 et 4 sont en cours de révision afin d’établir des points de comparaison adaptés à la réalité opérationnelle. À l’heure actuelle, les délais d’intervention ne sont pas traités comme une question distincte dans les politiques du Conseil, et le présent examen ne recommande pas qu’ils le soient. Ceux-ci dépendent des effectifs et de l’affectation des ressources. Il convient donc de les traiter dans le cadre du processus budgétaire annuel de la police, à l’aide des cibles mises à jour, comme le prévoit le plan stratégique. 
Dans le cas présent, le délai d’intervention a certes contribué de manière significative aux circonstances à l’origine de la plainte, mais il ne constitue pas le principal problème de gouvernance soulevé par celle-ci. La question centrale sur laquelle porte cet examen concerne plutôt l’absence de directives écrites sur la façon de mener les visites à domicile dans le cadre d’une affaire non criminelle impliquant une personne ayant des besoins particuliers et le moment auquel celles-ci doivent avoir lieu, et ce, sans égard à la disponibilité des agents.
Visites à domicile dans le cadre d’une affaire non criminelle impliquant des personnes vulnérables
Le fait de frapper, à 0 h 30, à la porte du domicile d’une personne ayant des besoins particuliers dans une affaire non criminelle soulève des questions auxquelles le protocole de réponse aux appels n’apporte pas de réponse : 
Dans un contexte non criminel, quelles circonstances justifient une visite à domicile, en particulier la nuit chez une personne vulnérable? 
Comment les agents doivent-ils aborder les personnes qui présentent une déficience sur le plan du développement, qui sont susceptibles de ne pas comprendre pleinement les implications d’une intervention policière, et comment doivent-ils communiquer avec celle-ci? 
Est-ce qu’en règle générale, l’interaction devrait passer par le principal fournisseur de soins de la personne? 
Aucune des procédures désignées par l’UNP ne permet de répondre clairement à ces questions.
Caractère désuet de la Politique LE-013 de la Commission
L’examen a cherché à déterminer si la Commission dispose d’une politique qui traite des interactions du SPO avec les personnes ayant des besoins particuliers. La Politique LE-013 de la Commission, Réponse policière aux personnes en état de détresse émotionnelle, ayant une maladie mentale ou ayant une déficience développementale ou une déficience sur le plan du développement, est le document qui semble le plus pertinent. Il a été rédigé en 2005 et n’a pas été modifié depuis. En 2022, ce document a été révisé sans être modifié. Le fait qu’aucune révision substantielle n’ait été menée dans les 20 dernières années constitue une lacune majeure. 
Cette politique a été rédigée avant la venue de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers. Les attentes de la communauté concernant la façon dont les services de police devraient interagir avec les populations vulnérables ont grandement évolué depuis la création de la politique. La présente plainte offre une occasion concrète et opportune de revoir la politique.
Champ d’application de la politique : maladie mentale, crises de santé mentale et déficience sur le plan du développement
La politique regroupe dans un seul et même instrument les problèmes de santé mentale, les crises de santé mentale et la déficience sur le plan du développement. Bien que certains aspects de ces problématiques puissent se recouper, notamment dans les cas de double diagnostic, les populations concernées par celles-ci présentent des caractéristiques distinctes et peuvent manifester des comportements très différents dans un contexte d’intervention policière. Les déficiences sur le plan du développement sont généralement des conditions permanentes associées à des limitations sur le plan intellectuel, adaptatif, social ou de la communication, ou encore à d’autres limitations fonctionnelles. Elles ne doivent pas être considérées comme des troubles mentaux graves ni comme une crise psychiatrique. Ainsi, l’approche à adopter dans le cadre d’une intervention auprès d’une personne dont le comportement suggère une déficience sur le plan du développement diffère généralement de celle en cas de crise de santé mentale. À cet égard, la Politique LE-013 va plus loin que celles de certaines autres commissions de services de police de l’Ontario, qui ne couvrent que les personnes en crise et dont le champ d’application ne reconnaît pas les personnes ayant des déficiences sur le plan du développement comme une population distincte. Cette distinction est tout à l’honneur de la politique. Cependant, une telle reconnaissance ne se traduit pas en des directives distinctes. En effet, la politique ne précise pas les cas qui justifient d’adopter des approches différentes, n’indique pas les considérations particulières à prendre en compte lors de l’intervention auprès d’une personne qui peut avoir une capacité limitée à comprendre les implications d’une intervention policière, et ne prescrit pas l’adoption de pratiques différentes selon les situations. 
LE-13 : un instrument sans effet exécutoire 
Une autre observation porte sur le fond de l’instrument en soi. La structure de la Politique LE-013 de la Commission est typique des politiques établies en vertu de la Loi de 1990 sur les services policiers : elle se présente comme un instrument de gouvernance, mais sur le fond, elle délègue la responsabilité propre à la Commission, en tant que représentant de l’intérêt public concernant la prestation de services policiers, soit de traduire les attentes de la communauté en directives concrètes et efficaces pour le service de police. La politique n’énonce aucune valeur ni aucun principe à respecter dans les interactions du SPO avec ces personnes. Elle ne précise pas non plus aucun résultat à atteindre. 
La Politique LE-013 comprend trois orientations à l’intention du chef : travailler avec les partenaires communautaires dans la mesure du possible, établir des procédures et des processus régissant l’intervention policière auprès de ces personnes, et s’assurer que la formation porte sur les protocoles locaux et la résolution des conflits. Toutefois, ces orientations ne précisent pas les objectifs poursuivis, les intérêts qu’elles visent à protéger, ni les résultats attendus concernant les interactions menées adéquatement. 
La Commission a donc renvoyé l’intégralité de la question de fond au chef, sans fournir de directives permettant d’évaluer si la réponse de ce dernier est convenable, car aucune norme n’a été établie pour en juger. Une politique formulée à un tel niveau de généralité risque de ne pas offrir la clarté ni les orientations nécessaires pour remplir efficacement sa fonction d’instrument de gouvernance.
Depuis, l’adoption de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers est venue clarifier la façon dont les commissions doivent s’acquitter de leur obligation légale d’assurer une prestation de services policiers convenables et efficaces. Le nouveau cadre exige que la Commission établisse des orientations en matière de gouvernance qui assurent la mise en œuvre concrète des normes applicables relatives au caractère convenable des services.
Plus particulièrement, l’article 2 du Règlement de l’Ontario 392/23 énonce maintenant la norme généralement applicable pour assurer des services policiers convenables et efficaces. Cette norme exige notamment que les services de police répondent aux besoins de la collectivité en matière de services policiers et respectent les pratiques exemplaires. Les politiques de la Commission régissant le caractère convenable des services constituent les principaux instruments de gouvernance permettant de traduire cette norme en directives à l’intention du chef. Elles ne doivent donc pas se limiter à reformuler les grandes catégories de services, mais doivent définir les résultats attendus par la Commission, au nom de la collectivité, ainsi que les considérations qui guident l’approche adoptée par le Service.
Une politique qui délègue la définition des besoins de la communauté au chef, sans que la Commission ait exprimé son point de vue, ne semble pas respecter les normes énoncées dans le nouveau règlement concernant le caractère convenable des services. La révision de la Politique LE-013 ne se limite donc pas à la mise à jour d’un instrument obsolète. Il s’agit plutôt d’une occasion de se conformer, sur le fond, à ce qui a toujours été requis en vertu des obligations de la Commission concernant le caractère convenable des services, et à ce que le cadre réglementaire actuel énonce désormais de façon explicite. La lacune procédurale mise en évidence par cette plainte était, à cet égard, une conséquence prévisible du fait que le cadre avait cerné un sujet, sans définir ce qu’il cherchait à accomplir. 
La révision de la Politique LE-013 permet de faire ce que la politique n’a jamais fait : déterminer ce que l’on vise à protéger, les résultats à atteindre et ce que ces engagements signifient concrètement dans les interactions du SPO avec cette population.
Recommandation : révision, en collaboration avec le Conseil consultatif en santé mentale
La révision de la Politique LE-013 recommandée ici devrait être menée en concertation avec le Conseil consultatif sur la santé mentale (CCSM) du Service de police d’Ottawa. Le CCSM a été mis sur pied en janvier 2025, en réponse directe à l’enquête sur le décès de M. Abdirahman Abdi, qui a donné lieu à des recommandations axées sur l’amélioration de l’intervention policière auprès des personnes en crise de santé mentale et sur la création de mécanismes de consultation communautaire durables. Coprésidé par un représentant de la collectivité et un représentant du SPO, le CCSM compte 15 membres, dont des représentants de la collectivité disposant à la fois d’une expérience concrète et d’une expertise en la matière. Il s’inscrit dans le cadre de l’Initiative de changement en santé mentale. Chaque trimestre, il fait rapport à la direction du SPO et à la Commission. 
Depuis le T1 de 2026, le CCSM a délaissé sa phase d’orientation pour entamer son travail consultatif structuré : des unités de travail officielles ont été établies, des sous-comités ont été formés, et son Comité des politiques a commencé à examiner les politiques du SPO à travers une perspective qui tient compte des traumatismes, de la lutte contre le racisme et de l’expérience vécue. 
Le CMSM est l’organe de prédilection pour orienter la révision de la Politique LE-013, car il s’agit du seul mécanisme consultatif communautaire structuré en matière de gouvernance du SPO doté de l’expertise, de l’expérience vécue et de la portée communautaire pour garantir que la politique révisée reflète les attentes actuelles plutôt que les hypothèses institutionnelles de 2005.
Bien qu’en vertu de la LSCSP, le chef conserve le pouvoir de modifier les procédures opérationnelles indépendamment de la révision de la politique par la Commission, nous recommandons une approche coordonnée. En effet, une démarche menée en vase clos (ex. : le chef révise les procédures opérationnelles pendant que la Commission procède à une révision distincte de la politique) risque d’entraîner un manque de cohérence et de fondement communautaire. Au contraire, une révision de la Politique LE-013 menée en collaboration avec le CCSM, intégrant une rétroaction coordonnée à la fois sur la politique de la Commission et sur les procédures de mise en œuvre du chef, est plus susceptible de produire une orientation cohérente à tous les niveaux et mieux adaptée aux communautés les plus touchées. La lacune précise relevée dans cette plainte, soit l’absence de directives écrites encadrant les visites à domicile auprès de personnes vulnérables, notamment quant au moment et à la façon de les réaliser, doit être expressément prise en compte dans le cadre de la révision.
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DOCUMENTS À L’APPUI
Document 1 : Lettre de transmission de l’inspecteur général au président Fakirani, INV-25-189
Document 2 : Document de plainte
Document 3 : Politique LE-013 de la Commission, Réponse policière aux personnes en état de détresse émotionnelle, ayant une maladie mentale ou ayant une déficience développementale
Document 4 :  Protocole de réponse aux appels du SPO
Document 5 : Registre du système de répartition assistée par ordinateur du SPO, appel 25000252395
Document 6 : Communication du chef de police à tous les membres, concernant les pratiques en matière de notification pour les appels de priorité 3 et 4
CONCLUSION
La situation vécue par la famille du plaignant dans la nuit du 17 au 18 septembre 2025 était déraisonnable, inutile au vu des circonstances et, à juste titre, traumatisante. Les lacunes qui en sont à l’origine sont de nature institutionnelle : il n’existait aucune procédure écrite indiquant quand et comment une telle visite à domicile devait avoir lieu; la politique de la Commission qui aurait dû fournir cette orientation n’a pas fait l’objet d’une révision substantielle depuis 20 ans et ne donne pas, dans sa forme actuelle, d’effet concret aux obligations de la Commission en matière de prestation de services convenables. 
Les recommandations du présent rapport visent à combler ces deux lacunes. Elles demandent d’abord au chef d’élaborer une procédure écrite régissant l’intervention du SPO en cas d’incidents non criminels impliquant des personnes ayant une déficience sur le plan du développement, y compris des directives concernant le moment et la façon de réaliser des visites à domicile. Les recommandations exigent également que le Comité des politiques et de la gouvernance de la Commission entreprenne une révision approfondie de la Politique LE-013 de la Commission. Cet examen doit être mené en collaboration avec le Conseil consultatif en santé mentale du Service de police d’Ottawa, un organe composé notamment de représentants communautaires ayant une expérience vécue et une expertise pertinente, dont le Comité des politiques examine les procédures du SPO selon une approche qui tient compte des traumatismes et de l’expérience vécue. La participation du CCSM devrait permettre de garantir que la politique révisée reflète les expériences et les attentes réelles des communautés qu’elle est censée desservir. La décision du plaignant de déposer une plainte a permis de mettre en lumière ces lacunes et d’amorcer leur correction.

